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CAISSE DES ECOLES DE LA VILLE DE SURESNES  
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  

 
 
 

 

LE VINGT NEUF NOVEMBRE DEUX MILLE VINGT TROIS  

 

Le Conseil d'Administration de la Caisse des Ecoles de Suresnes  
S'est réuni sous la Vice-présidence de Muriel RICHARD, Guillaume BOUDY étant empêché.  
 
 
ADMINISTRATEURS DE DROIT :  
 

Monsieur BOUDY :  Président de la Caisse des Ecoles 

Madame JOSSERAND : Inspectrice de l’Education nationale 
Enseignement élémentaire et maternel 
  

Mesdames  COUPRY, COUSSEAU, EL-BAKKALI, GUILLOU, LAINE, REBER, RICHARD, 
Messieurs  JACON, KARAM, LEMBERT 
 

ADMINISTRATEURS ELUS :  
 

Mesdames DUBOIS, ROLLER 

Messieurs BOUCHMAL, CERUTTI, JEANBERT 
 

TRESORIER : Monsieur VALIERE 
 
 

 

Le quorum n’ayant pas été réuni lors du Conseil d’administration du 27 novembre 2023, 
conformément aux statuts, le Conseil d’administration s’est réuni le 29 novembre 2023. 

 
 
 
ETAIENT PRESENTS LE 29 NOVEMBRE 

Mesdames RICHARD, JOSSERAND 

Monsieur CERUTTI 
 
 
ETAIENT PRESENTS LE 27 NOVEMBRE (Quorum non atteint) 
Mesdames RICHARD, COUPRY, DUBOIS, GUILLOU, LAINE 
Messieurs CERUTTI, JACON, JEANBERT 
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I -  PERIODE D’INACTIVITE DE LA CAISSE DES ECOLES A COMPTER DU 1ER JANVIER 2024 
 
Les caisses des écoles ont été prévues par la loi du 28 mars 1882 lors de l'adoption de la loi sur 
l'éducation primaire obligatoire. Elles avaient pour mission de favoriser et de faciliter la fréquentation 
scolaire par l'attribution de récompenses aux élèves assidus et de secours aux élèves indigents ou peu 
aisés. Le contexte a depuis évolué. 
  
La Caisse des Ecoles, instituée dans la commune de Suresnes, en application de l'article L. 212-10 du 
Code de l’éducation, concourt à la mise en œuvre du Projet Educatif Territorial, en complément de la 
Ville de Suresnes,  
  
La masse salariale, qui constitue la principale dépense de la Caisse des écoles, a été transférée sur la 
ville, permettant dans un contexte de métier pénurique de proposer des contrats plus attractifs aux 
personnels des accueils de loisirs. Pour des motifs de cohérence fonctionnelle, de simplification 
administrative et pour disposer au sein d’un même budget d’une vue d’ensemble sur les prestations 
éducatives mises en œuvre par la Ville au profit des temps scolaires et périscolaires, il est souhaitable 
de transférer l’ensemble des activités de la Caisse des écoles sur la Ville au 1er janvier 2024.  
  
En application de l'article L. 212-10 du Code de l’Education, la dissolution de la Caisse des écoles est 
autorisée lorsqu’elle n’a procédé à aucune opération de dépenses ou de recettes à l’issue de trois ans, 
sa dissolution est donc prévue en 2027. 
 

Considérant les éléments susvisés ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l'Education et notamment son article L. 212-10 alinéa 3; 
Vu le budget de la Caisse des écoles, 
 

Sur rapport de Madame la Vice-Présidente,  
 

Le Conseil d’Administration,   
Après en avoir délibéré,   

A L’UNANIMITE  
Des membres présents, 

Décide, 
 

Article 1 : Accepter la période d’inactivité de la Caisse des Ecoles à compter du 1er janvier 2024, sa 
dissolution étant prévue en 2027, en application de l'article L. 212-10 du Code de l’Education, à l’issue des 
3 ans exigés. 
 

Article 2 : Accepter d’intégrer l’actif, le passif et le solde de trésorerie du budget de la Caisse des écoles 
dans le budget de la ville lors de sa dissolution en 2027. 
 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents. 
 

Pour le Président, 
La Vice-présidente 

 
 

#signature# 

 

 
Muriel RICHARD 
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